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Appartient à Conseil des ministres du 13 mai 2022

Modification du Code des impôts sur les revenus en ce qui concerne les indemnités
octroyées aux artistes

Sur proposition du ministre des Finances Vincent Van Peteghem, le Conseil des ministres a approuvé
un avant-projet de loi qui vise à aligner les dispositions fiscales concernant les petites indemnités
pour les artistes sur le nouveau régime qui s'appliquera sur le plan social.

Les conditions pour le régime des petites indemnités sont modifiées sur le plan social. Or, les conditions
pour l’exonération fiscale des indemnités qui sont octroyées dans le cadre du régime des petites
indemnités sont basées sur les conditions qui s’appliquent pour le régime social. Les dispositions fiscales
sont dès lors adaptées afin de les aligner sur les conditions modifiées dans le régime social :

la limite annuelle de 2.000 euros (2.692,64 euros pour l’exercice d’imposition 2023) est remplacée par
une limite de 30 jours avec des prestations artistiques par année civile

le montant maximum journalier de l’indemnité forfaitaire de défraiement par jour est ramené à 70
euros par jour par donneur d'ordre, à cumuler éventuellement avec un remboursement des frais réels
de déplacement, limité à 20 euros par jour par donneur d’ordre

la condition relative à la carte "artistes" est remplacée par une condition relative à l’enregistrement
préalable sur la plateforme numérique Working in the Arts

la définition de ʺprestation artistiqueʺ est modifiée

les règles d’indexation sont adaptées

En outre, l'avant-projet dispose que les indemnités exonérées doivent être mentionnées sur la note de
calcul qui est jointe à l’avertissement-extrait de rôle en matière d’impôt des personnes physiques. Le SPF
Finances demandera les données en question à l’ONSS.

L'avant-projet est transmis pour avis au Conseil d'Etat.

Avant-projet de loi modifiant le Code des impôts sur les revenus 1992 en ce qui concerne les indemnités
octroyées à des artistes
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